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 n°158 589 du 15 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 août 2015, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 10 juillet 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 septembre 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. ABBES, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 21 août 2008, sous couvert d’un visa court séjour. 

 

1.2. Le 16 décembre 2011, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendante de sa mère, de nationalité belge.  

 

1.3. Le 9 mai 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’égard de cette décision a été 

rejeté, par un arrêt n° 88 634, rendu le 28 septembre 2012. 
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1.4. Le 29 octobre 2012, elle a introduit une deuxième demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité.  

 

1.5. Le 3 avril 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Par un arrêt n° 112 072, rendu le 17 octobre 2013, le 

Conseil de céans a rejeté le recours introduit à l’égard de cette décision. Le recours en cassation 

introduit contre cet arrêt a été déclaré non admissible par une ordonnance du Conseil d’Etat n° 10 172, 

prononcée le 19 décembre 2013. 

 

1.6. Le 13 mars 2015, elle a introduit une troisième demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en la qualité de descendante de son beau-père, de nationalité belge.  

 

1.7. Le 10 juillet 2015, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 10 juillet 2015, 

constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit : 

 

« □ [L’] intéressée n'a pas prouvé dans le délai requis qu'elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen 

l'Union ; 

 

Le 13/03/2015, l'intéressée introduit une demande de droit de séjour en qualité de descendant à charge 

de son beau-père belge. 

Bien que la personne concernée ait apporté la preuve de sa filiation avec son membre de famille rejoint, 

la preuve de son affiliation à une mutuelle couvrant les risques en Belgique, des attestations scolaires, 

une copie du bail enregistré de la personne lui ouvrant le droit au regroupement familial, ainsi que la 

preuve que ce dernier dispose des revenus suffisants, ces documents n'établissent pas de manière 

suffisante la qualité de membre de famille « à charge ». 

 

En effet, les différentes attestations de scolarité ne prouve pas que l'intéressée ne perçoit pas de 

revenus. 

 

L'intéressée apporte la preuve d'envois d'argent par le biais « d'ATENA MONEY TRANSFERT sprl ». 

Toutefois, elle n'a pas été démontré qu'elle a pu subvenir à ses besoins en partie ou en totalité grâce 

aux envois d'argent de la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial. 

 

Enfin, la personne concernée n'établit pas qu'elle est démunie ou que ses ressources sont 

insuffisantes : elle n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et 

donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du 

membre de famille rejoint. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours vu qu'elle n'est autorisée ou admise à séjourner à un autre titre : la 

demande de séjour introduite le 13/03/2015 en qualité de descendante de son beau-père belge lui a été 

refusée ce jour ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment la suspension de l’ acte attaqué. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980) dispose :  

 

« §1
er

. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 
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peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont :  

[…]  

7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un citoyen de l'Union ou un membre 

de sa famille visé à l'article 40bis, sur la base de la réglementation européenne applicable,  

8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour d'un étranger visé à l'article 40ter [...] ». 

 

2.3. Force est de constater que le premier acte attaqué constitue une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois visée par ledit article 39/79, §1
er

, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation 

introduit par la partie requérante à l’encontre dudit acte est assorti d’un effet suspensif automatique, de 

sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. En conséquence, il y a lieu, au vu de ce 

qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de 

l'exécution dudit acte qu’elle formule en termes de recours et que cette demande est irrecevable. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend des « moyens » de «  la violation de l'obligation de motivation formelle 

des actes administratifs de l'article 62 de la loi du 15.12.1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’excès de pouvoir et de la 

violation, du devoir de minutie et de prudence, du principe de proportionnalité, en tant que composante 

du principe de bonne administration, notamment des articles 8 de la CEDH approuvés par la loi du 

15.05.1955, de la violation de l’article ainsi que de la violation de l’article 23 du Pacte International relatif 

aux Droits Civils et Politiques du 16 décembre 1966, et de l’article 22 de la Constitution belge, du 

principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération 

tous les éléments pertinents de la cause, du principe de bonne administration, du principe général de 

prudence et de proportionnalité pris ensemble ou isolément ».  

 

3.1.2. Elle fait valoir que « la motivation précise aurait dû conduire la partie adverse à reconnaitre que la 

partie requérante était bel et bien un membre de famille à charge », avant de se livrer à des 

considérations théoriques sur l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, et d’arguer que 

« cette motivation ne peut pas être suivie ». Elle expose ensuite des rappels théoriques sur l’article 8 de 

la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), et 

estime que « la partie adverse se devait, pour que la motivation de la décision litigieuse puisse être 

considérée comme adéquate, énoncer [de manière] circonstanciée comment elle établit la balance des 

intérêts, compte tenu du besoin social impérieux qu'il lui revient d'établir, entre le droit au respect de la 

vie privée et familiale et les objectifs légitimes du paragraphe 2 de l'article 8 de la [CEDH] ». Elle estime 

que « la partie adverse n’effectue aucune mise en balance des intérêts » et que « la décision attaquée 

ne se fonde que sur l’évaluation de la qualité de membre de famille à charge de la partie requérante ». 

Elle rappelle que « la partie requérante exposa dans sa demande qu’elle percevait une aide financière 

de son beau-père lorsqu’elle séjournait dans son pays d’origine » et que « les documents joints à sa 

demande démontrent que ce dernier versait la somme mensuelle de 150,00 €, soit un montant de 

1.623,53 Dirham Marocain ». Elle ajoute qu’ « outre le[s] sommes envoyés au Maroc, la partie 

requérante déposa également des preuves de versement d’argent de poches lorsqu’elle réside en 

Belgique » et qu’elle « déposa également des factures prises en charge par son beau-père, dont des 

factures de téléphonies ». Elle estime que « la motivation de la décision attaquée ne procède pas à un 

examen minutieux des éléments soumis à la partie adverse dans la mesure où le dossier administratif 

de la partie requérante démontre à suffisance qu’elle est bel et bien un membre de famille à charge » et 

que « celle-ci a vécu dans son pays d’origine grâce à l’aide financière apportée par son beau-père qui 

se chargeait de lui verser entre 1.080,25 et 1.623,53 Dirham Marocain ». Elle argue ensuite que « cette 

somme peut paraitre insuffisante pour subvenir à ses besoins selon les standards de niveau de vie en 

Belgique, toutefois, ce montant permet à une personne de faire face au dépens[es] de la vie quotidienne 

au Maroc » et qu’ « une fois en Belgique, la partie requérante a continué à être à charge de sa famille 

dans la mesure où elle réside chez sa mère et son beau-père ». Elle expose que « ces derniers ont 

continué à prendre en charge les dépens de la partie requérante et en lui versant une somme mensuelle 

à titre d’argent de poche afin notamment de pouvoir une vie social[e] comme toute personne de son 

âge ». Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « […] procédé à en examen approfondi de 

la situation qui aurait dû l’amener à la conclusion que la partie requérante est bien membre à charge de 

famille » et fait valoir que « la motivation de la décision attaquée ne permet pas de comprendre pourquoi 

les montants versés par le beau-père de la partie requérante ne constituent pas une preuve de 

personne à charge ». Elle ajoute qu’ « une motivation adéquate aurait dû démontrer que ces sommes 

versées ne sont pas suffisante[s] pour permettre à une personne de vivre sur le territoire marocain ». 
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Faisant grief à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH, l’article 22 de la Constitution et 

les articles 23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la partie requérante 

estime que « l’acte attaqué porte une atteinte disproportionnée à la vie familiale des parties et viole ainsi 

les dispositions internationales et internes précitées » et que « les dispositions internationales précitées 

créent également un droit subjectif dans le chef de la partie requérante à ne pas voir sa vie familiale 

entravée de façon arbitraire ». 

 

3.2.1. La partie requérante expose ensuite « quant à l’ordre de quitter le territoire », un « moyen pris de 

la violation des articles 40 (et suivants) de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, du devoir de minutie et 

de prudence en tant que composantes du principe de bonne administration ; de l’article 3 de la 

[CEDH] ».  

 

3.2.2. Elle fait grief à la partie défenderesse de délivrer « […] un ordre de quitter le territoire avec une 

motivation légère en fait et en droit et sans justification quant à une telle mesure ni même réaliser à tout 

le moins le constat de l’illégalité ». Elle estime que « […] l’irrégularité de la première décision attaquée 

s’étend à l’OQT puisque l’illégalité de cette décision implique que le requérant a le droit de rester sur le 

territoire ». Citant l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, elle argue « Qu’il résulte de cette disposition 

que la partie adverse doit motiver l’ordre de quitter le territoire ou à tout le moins, faire le constat de 

l’illégalité du séjour de l’étranger ». Elle estime que « toutefois, ce simple constat n’implique pas 

forcément que l’étranger n’est pas autorisé au séjour à un quelconque titre comme le respect dû aux 

droits fondamentaux tels que garantis par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme 

par exemple » et que « la partie adverse ne s’est pas prononcée sur cette question ». Rappelant le 

prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante conclut qu’ « il ne semble 

pas que la partie adverse a motivé sa décision au regard de cette obligation ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen dirigé contre le premier acte attaqué, le Conseil rappelle à titre liminaire que l’excès 

de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de 

la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1
er

, de cette 

même loi (dans le même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans 

son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne « à 

charge ». Il ressort dudit arrêt que : « […] l’article 1
er

, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être 

interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille 

d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de 

nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins 

essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande 

à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens 

que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le 

seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une 

situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1
er

, 3°, de la loi, relative à la notion « [être] à [leur] charge » 

doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été 

à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique.  

 

En l’occurrence, le Conseil relève que la réalité du soutien qui serait apporté à la partie requérante par 

son beau-père belge fait l’objet de l’appréciation suivante de la partie défenderesse : « [la requérante] 

n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc ne prouve pas 

de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de famille 

rejoint », précisant à cet égard que la requérante « […] n'a pas été démontré qu'elle a pu subvenir à ses 

besoins en partie ou en totalité grâce aux envois d'argent de la personne qui lui ouvre le droit au 

regroupement familial », motif qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement 

contesté par la partie requérante.  
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En effet, celle-ci se borne à prendre le contre-pied de la décision entreprise à cet égard et tente 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, en faisant valoir notamment que « […] cette somme peut paraître insuffisante pour 

subvenir à ses besoins selon les standards de niveau de vie en Belgique, toutefois, ce montant permet 

à une personne de faire face au dépens[es] de la vie quotidienne au Maroc » », ce qui ne peut être 

admis. Il convient de constater que la partie requérante reste en défaut de démontrer la commission 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse en l’espèce.  

 

En outre, l’argumentation de la partie requérante selon laquelle « […] la motivation de la décision 

attaquée ne permet pas de comprendre pourquoi les montants versés par le beau-père de la partie 

requérante ne constituent pas une preuve de personne à charge » ne saurait être suivie, dès lors qu’une 

simple lecture du premier acte attaqué permet de comprendre les motifs qui le sous-tendent, en sorte 

que la partie requérante a eu une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui le justifient 

et apprécier l’opportunité de les contester utilement. 

 

Par ailleurs, le Conseil s’interroge sur l’intérêt de la partie requérante à alléguer qu’ « une motivation 

adéquate aurait dû démontrer que ces sommes versées ne sont pas suffisante[s] pour permettre à une 

personne de vivre sur le territoire marocain », dès lors que le grief, fait à la partie requérante par la 

partie défenderesse, est précisément de ne pas avoir prouvé que celle-ci aurait pu subvenir à ses 

besoins en tout ou en partie grâce à ces versements, ce qu’elle ne conteste pas utilement. Le moyen, à 

cet égard, manque de pertinence. 

 

4.2.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas 

de même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 

2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants 

majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière de l’enfant majeur vis-à-vis de son parent, la dépendance du 

parent vis-à-vis de l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

4.2.3. En l’espèce, il ressort de la première décision attaquée que la partie défenderesse estime que la 

requérante n’établit pas « que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc ne 

prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre 

de famille rejoint », motif que le Conseil a estimé suffire à fonder le premier acte attaqué au terme du 

raisonnement tenu supra. La seule circonstance que la requérante résiderait avec sa mère et son beau-

père en Belgique, et que ceux-ci lui verseraient de l’argent de poche, n’est dès lors pas de nature à 

établir cette dépendance. 
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En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir que la 

requérante se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de sa mère et son beau-père 

belge de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH.  Quant à sa vie privée, il  convient de constater que  la partie requérante reste en défaut d’établir 

la réalité de celle-ci. Elle n’est donc pas fondée à invoquer la violation d’un tel droit en l’espèce. Le 

même constat s’impose s’agissant de la violation alléguée de l’article 22 de la Constitution et de l’article 

23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

 

4.3.1. Sur le moyen dirigé contre le second acte attaqué, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon 

une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’indiquer de quelle manière le second acte 

attaqué violerait les « articles 40 (et suivants) » de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 3 de la CEDH. 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

S’agissant de l’article 3 de la CEDH, il convient de rappeler qu’en toute hypothèse, l’examen, au regard 

de l’article 3 de la CEDH, de la situation d’un étranger faisant l’objet d’une mesure d’éloignement, dont 

la demande de séjour a été déclarée rejetée, devra, le cas échéant, se faire au moment de l’exécution 

forcée de ladite mesure et non au moment de sa délivrance ( dans le même sens : C.E., arrêts n° 

207.909 du 5 octobre 2010 et n° 208.856 du 29 octobre 2010). Le moyen est dès lors prématuré à cet 

égard. 

 

4.3.2. Sur le reste du moyen, le Conseil observe que la partie défenderesse s’est fondée sur l’article 7, 

alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 en  constatant  que la requérante «  n’est pas autoris[é] ou 

admi[s] à séjourner à un autre titre : la demande de séjour en tant que [sic] lui a été refusée ce jour » », 

constat qui n’est nullement contesté par la partie requérante. Il ne saurait donc, à la lecture de la  

motivation du second acte attaqué,  être soutenu que la partie défenderesse se soit abstenue de « faire 

le constat de l’illégalité du séjour de l’étranger ». Ces considérations de fait et de droit permettent à la 

requérante de comprendre les raisons ayant présidé à la prise de l’acte attaqué de sorte que celui-ci 

répond aux exigences de motivation formelle incombant à la partie défenderesse. 

 

Sur le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « motivé sa décision » au regard de l’article 

74/13, le Conseil tient à souligner, outre le fait que la requérante ne fasse valoir aucun élément tenant à 

sa situation médicale ou à un quelconque « intérêt supérieur de l’enfant », que l’article 74/13 de la  loi 

du 15 décembre 1980 impose une obligation de prise en considération mais non une obligation de 

motivation.  Par ailleurs, il convient de rappeler, que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce que les états fixent des conditions 

pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, ni partant qu'ils prennent une mesure 

d'éloignement à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. La loi du 15 décembre 1980 est 

une loi de police qui correspond aux prévisions du second alinéa de l'article 8 de la Convention. Il ne 

saurait dès lors, sans méconnaître la portée de l'article 8 précité, être reproché à l'État belge de n'avoir 

pas motivé l'ordre de quitter le territoire délivré quant à la vie privée et familiale de la  requérante.  (Voir 

en ce  sens C.E. 218403 du  9.03.2012). Il ressort des constats supra que la requérante n’établit ni 

l’existence d’une vie privée ni l’existence d’une vie familiale sur le sol Belge. L’argumentation soulevée 

par la requérante n’est dès lors pas fondée. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens ne peut être tenu pour fondé. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. DANDOY     M. BUISSERET 

 


